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Sucession maison achetee a 2

Par massard daniel, le 12/12/2016 à 05:11

Bonjour

Je suis proprietaire des 2/3 d'une maison et pere de 2 enfants leur mere etant proprietaire
d'1/3...
que se passerait il si je decede?

merci

Par youris, le 12/12/2016 à 10:09

bonjour,
si vous décédez, ce sont vos enfants qui hériteront de votre patrimoine donc des 2/3 de la
maison.
salutations

Par massard daniel, le 12/12/2016 à 10:27

Sachant que j'ai 2 enfants j'en déduit qu'ils seraient propriétaires chacun de 1/3 
Sont ils obligés de vendre ou peuvent ils continuer à l'occuper la mère et 1 de ses filles par
exemple 
Merci

Par youris, le 12/12/2016 à 11:11

bonjour,
si un ou des propriétaires du bien en indivision occupent le bien à titre privatif avec l'accord
des autres indivisaires, ceux-ci, non occupants peuvent demander une indemnité
d'occupation aux indivisaires occupants.
salutations
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